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            BREVET PROFESSIONNEL PRÉPARATEUR EN PHA RMACIE 
 

SESSION 2017 
 
 

ÉPREUVE E4 – U40 
 

LÉGISLATION ET GESTION PROFESSIONNELLES 
 

Le candidat doit traiter le sujet sur trois copies différentes 
 
 

1ère copie  
 
LÉGISLATION DU TRAVAIL 
 

2ème copie  
 
LÉGISLATION PHARMACEUTIQUE 
 

3ème copie  
 
GESTION À L’OFFICINE 
 

Le soin et la rigueur apportés à la  rédaction des copies sont évalués. Le candidat 
rédigera ses réponses dans l’ordre du sujet. Un pet it nombre de questions sera 
noté selon la règle du « tout ou rien » : le candidat s’appliquera donc à répondre de 
manière précise et complète.  

 
L’usage de la calculatrice est autorisé. 

 
 
Ne pas utiliser, pour la rédaction des copies, de l ’encre rouge ou les 
surligneurs réservés aux correcteurs 
 
Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il  est complet. 
 
Le sujet (annexes comprises) comporte 11 pages numé rotées de 1/11 à 
11/11.  
 
Le document numéro 1 – page 11/11 est à rendre avec  la copie, même 
non renseigné. 
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Monsieur ACHIN, pharmacien, est titulaire de la pha rmacie du marché exploitée en SELARL. 
Son équipe est constituée de 4 salariés :  

- Julio et Katia, préparateurs en pharmacie, 
- Vanessa, pharmacien adjoint, 
- Yasmine, apprentie. 

Julio remplace Emma (préparatrice en pharmacie) qui  a démissionné après cinq années 
d’ancienneté. 
Katia remet sa déclaration de grossesse à Monsieur ACHIN. 
 
 
 
 

Pharmacie du marché  
88 rue de l’école 
45000 ORLÉANS 
Tél : 02 38 54 XX XX 
 
Activité : commerce de détails de produits 
pharmaceutiques en magasin spécialisé. 
 
RCS : ORLEANS B 894 523 614 
NAF : 7531Z 
SIRET : 01928374650192 
CA : 1 700 000 euros 
Personnel : 4 salariés 
 

 

 PRESENTATION DE L’OFFICINE  
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LÉGISLATION DU TRAVAIL 
(14,5 points + 0,5 point pour le soin, la présentat ion, la maîtrise du vocabulaire juridique) 

 
A partir de l’annexe 1 - pages 8/11 et 9/11 qui cor respond au contrat de travail de JULIO DA 

SILVA, répondre aux questions suivantes : 

 

1.  Analyse du contrat :         (7 points)  

1.1 Expliquer l’intérêt de la période d’essai pour l’employeur et pour le salarié. 

1.2 L’employeur, pourrait-il la renouveler. Justifier la réponse. 

1.3 Indiquer la durée du temps de travail hebdomadaire effectuée par Julio. 

1.4 Définir le travail à temps partiel. 

1.5 Définir une heure supplémentaire. 

1.6 Expliquer la rémunération des heures supplémentaires. 

 

2. Le congé maternité :        (2 points)  

2.1 Monsieur ACHIN embauchera un salarié en CDD (Contrat à Durée Déterminée) pour 

remplacer Katia lors de son congé maternité. Préciser la durée totale du congé maternité lors 

d’une première grossesse. 

2.2 Citer deux autres motifs de recours autorisés pour la signature d’un contrat en CDD. 

2.3 Indiquer la durée maximale d’un CDD. 

 

3. La démission :         (3 points) 

Emma souhaite démissionner.  

3.1 Définir le terme « démission ». 

3.2 Indiquer la durée du préavis d’Emma selon la convention collective nationale de la pharmacie 

d’officine. 

3.3 Citer deux autres modes de rupture du contrat de travail, en précisant pour chacun, la 

personne qui en est à l’initiative. 

 

4. L’accident du travail :         (2,5 points) 

Yasmine tombe de l’escabeau en rangeant la commande. 

4.1 Définir un accident du travail. 

4.2 Préciser les démarches à effectuer par Yasmine auprès de son employeur. 

4.3 Indiquer si un délai de carence est appliqué dans cette situation.  
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LÉGISLATION PHARMACEUTIQUE 
(39 points + 1 point pour le soin et la rigueur) 

 
Julio, préparateur en pharmacie accueille la client èle au comptoir de la pharmacie du 

Marché. 

 

1. Monsieur PELLERIN lui présente une ordonnance av ec une prescription de DUROGESIC ® 

25 µg/h pour 28 jours avec un fractionnement de 14 jours.     (9 points) 

1.1 Nommer l’ordonnance présentée. 

1.2 Préciser la nécessité de cette ordonnance. 

1.3 Lister quatre caractéristiques de cette ordonnance (hors prescription). 

1.4 Cette ordonnance est présentée à Julio, cinq jours après la date de prescription.  

1.4.1 Expliquer les conditions de délivrance que doit appliquer le préparateur. 

1.4.2 Expliquer le fractionnement et sa dérogation. 

1.5 La réglementation des stupéfiants impose leur traçabilité après chaque dispensation. 

1.5.1 Nommer le registre à compléter. 

1.5.2 Citer la personne habilitée à transcrire les données sur ce registre. 

1.5.3 Préciser la durée de conservation de ce registre. 

1.6 Le FENTANYL ARROW® 25 µg/h est la spécialité générique du DUROGESIC® 25 µg/h. 

Donner la définition d’une spécialité pharmaceutique et d’une spécialité générique. 

 

2. Madame COTEAU vient chercher trois boîtes de DOL IPRANE Tabs ® commandées via le 

site Internet de l’officine.                            (9,25 points) 

2.1 Citer les autorités à contacter par le pharmacien titulaire avant d’ouvrir un site « e-commerce » 

dans son officine. 

2.2  Préciser la catégorie de médicaments commercialisés sur le site. 

2.3  Citer deux repères pour reconnaitre un site français autorisé. 

2.4  Compléter la définition du médicament en annexe 2 - page  10/11 en indiquant sur votre copie     

 les chiffres et les mots manquants correspondants. 

2.5  Le DOLIPRANE Tabs® vient d’être livré par le grossiste-répartiteur. 

2.5.1 Citer trois contraintes du grossiste-répartiteur. 

2.5.2 Citer trois autres intervenants dans l’approvisionnement de l’officine. 

2.6  Des produits, autres que des médicaments, sont livrés. Ces produits font partie du monopole 

pharmaceutique. 

2.6.1 Expliquer le monopole pharmaceutique. 
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2.6.2 Citer deux professions ayant obtenues une dérogation pour la dispensation des 

produits du monopole. 

 

3. Monsieur HUBER présente une ordonnance mentionna nt une spécialité de la liste II qu’il 

viendra chercher ultérieurement.        (6,75 point s) 

3.1 Définir une ordonnance. 

3.2 Citer les mentions obligatoires, concernant le patient, devant apparaitre sur l’ordonnance. 

3.3  Préciser les conditions de validité d’une ordonnance. 

3.4 Julio propose à Yasmine, apprentie, d’observer une des boîtes de médicaments. 

3.4.1 Citer quatre mentions obligatoires devant figurer sur le conditionnement extérieur 

d’une spécialité pharmaceutique. 

3.4.2 Préciser les professionnels habilités à dispenser le médicament sous l’autorité 

d’un pharmacien. 

3.4.3 Distinguer les deux insignes des professionnels de la pharmacie. 

 

4. Une jeune fille mineure se présente à l’officine  et demande la contraception d’urgence.                   

                  (5,75 points) 

4.1 Indiquer les deux conditions de délivrance de ce médicament dans cette situation. 

4.2 En cas de prescription, citer les deux professionnels habilités à prescrire ce médicament. 

4.3 Le Code de déontologie guide le pharmacien dans son activité quotidienne. Préciser l’objectif 

de ce code. 

4.4 Citer trois règles générales sur le comportement professionnel auxquelles sont soumis les 

pharmaciens. 

4.5 Dans le domaine pharmaceutique, des abréviations sont régulièrement employées. Indiquer la 

signification des abréviations suivantes : 

- HAS 

- ANSM       

- ATU  

- CSP   

 

    

5. Julio doit réaliser une préparation officinale.                        (2,25 points) 

5.1 Définir une préparation officinale. 

5.2 Citer un ouvrage de référence de ces préparations. 
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 5.3 Cette préparation est destinée à la voie cutanée et est exonérée. Indiquer la couleur de                                                                                                                              

l’étiquette et la mention pré-inscrite que doit comporter cette étiquette. 

 

6. Monsieur PERRON présente une ordonnance vétérina ire avec un aliment médicamenteux 

pour son élevage de poulets.       (6 points) 

6.1  Expliquer « aliment médicamenteux ». 

6.2  Préciser la durée maximale du traitement. 

6.3 Cette ordonnance sera conservée jusqu’à la fin du temps d’attente. Définir le temps d’attente.                                                               

6.4 Indiquer deux mentions obligatoires spécifiques devant figurer sur l’ordonnance vétérinaire. 
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GESTION 
(24,5 points + 0,5 point pour le soin et la présent ation) 

 
Le candidat doit arrondir au centième le plus proch e. Les calculs seront justifiés ou 

démontrés par des formules. 

 

1.  La pharmacie du marché est exploitée en SELARL au numéro RCS 894 523 614.     

      (2,5 points)  

1.1  Donner la signification des sigles SELARL et RCS. 

1.2  Définir le statut de commerçant. 

 

2. Julio s’occupe de la gestion de certains stocks : il étudie la rotation du DONORMYL ® cp 

effervescent sur les six premiers mois de l’année 2 016. Au 1 er janvier, le stock était de 3 

boites. Du 1 er janvier au 30 juin, Julio a passé une commande de 48 boites. Au 30 juin, il 

restait 9 boites en rayon.            (5,5 points) 

2.1 Définir le taux de rotation et indiquer sa formule de calcul. 

2.2 Calculer le taux de rotation de ce médicament. 

2.3 Nommer et définir le type de stock de ce médicament. 

 

3. Il décide de passer une nouvelle commande au lab oratoire DIRECTLOG et reçoit la 

facture présentée sur le document 1 - page 11/11, à  rendre avec la copie.     (9,5 points) 

3.1 Compléter la facture présentée dans le document 1. 

3.2 Indiquer deux mentions obligatoires manquantes du document 1. 

 

4. Julio doit calculer le prix de vente du PHYSIODO SE®. La pharmacie du marché l’achète 

au laboratoire DIRECTLOG au prix HT de 2,46 €.            (7 points) 

4.1 Calculer le PVHT si le pharmacien applique un taux de marque de 16%. 

4.2 Calculer le prix de vente TTC dans les mêmes conditions. 

Monsieur ACHIN décide d’appliquer une promotion sur le PHYSIODOSE®. Il propose deux unités 

pour un prix TTC de 6,24 €. 

4.3 Calculer le nouveau taux de marque.  

4.4 Calculer le chiffre d’affaires HT réalisé pour la vente des 96 boites de PHYSIODOSE® dans 

les conditions de la promotion. 

4.5 Dans ces mêmes conditions, calculer la marge HT réalisée.  
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ANNEXE  1  
Législation du travail 

 
Question 1 – page 3/11  

 
 

Contrat de travail à durée indéterminée 
 
Entre : - la SELARL PHARMACIE DU MARCHE,  88 rue de l’école, 45000 ORLÉANS 
Immatriculée au RCS sous le numéro B 894 523 614 représentée par Monsieur ACHIN, titulaire, 
d’une part  
 
Et  

- Monsieur Julio DA SILVA 
Numéro de sécurité sociale : 1 88 03 92 062 000 00 
Demeurant au 54 rue principale, 45000 ORLEANS 
Né le 04 mars 1988 à Bordeaux (33) 
De nationalité française 
d’autre part. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : engagement  
Monsieur Julio DA SILVA est engagé en qualité de « préparateur en pharmacie » pour une durée 
indéterminée, sous réserve de la visite médicale d’embauche. 
 
Le présent contrat est soumis aux dispositions de la Convention Collective de la Pharmacie 
d’officine. 
 
Article 2 : lieu de travail 
Monsieur Julio DA SILVA exercera ses fonctions au 88 rue de l’école, 45000 ORLÉANS 
 
Article 3 : Durée du contrat - période d’essai 
Le présent contrat de travail est conclu pour une durée indéterminée à compter du 22/08/2016 
 
Il ne deviendra définitif qu’à l’issue d’une période d’essai de 1 mois. 
 
Article 4 : Rémunération 
En contrepartie de son travail, Monsieur DA SILVA percevra une rémunération mensuelle brute de 
1717.36 euros (mille sept cent dix-sept euros et trente-six centimes) pour 151.67 heures de travail 
mensuel. 
Le salarié pourra être amené à effectuer des heures supplémentaires à la demande de l’employeur 
dans les conditions légales et conventionnelles en vigueur. 
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Article 5 : Congés payés 
Monsieur Julio DA SILVA aura droit aux congés payés qui seront calculés selon les dispositions de 
la convention collective, ou à défaut, du code du travail. 
 
Article 6 : Dispositions diverses 
Les parties s’engagent à respecter les dispositions légales, réglementaires et conventionnelles en 
vigueur dans l’entreprise et Monsieur Julio DA SILVA déclare avoir pris connaissance de sa fiche 
de fonction. 
Monsieur Julio DA SILVA déclare être libre de tout engagement et n’être lié par aucune clause de 
non-concurrence avec un précédent employeur. 
Il s’engage à faire connaître, sans délai, toutes modifications postérieures à son engagement qui 
pourraient intervenir dans son état civil, sa situation de famille, son adresse. 
 
Article 7 : obligations professionnelles 
Monsieur Julio DA SILVA s’engage à observer les instructions et consignes particulières de travail 
qui lui seront données pour l’exercice de ses fonctions, à respecter une stricte obligation de 
discrétion sur tout ce qui concerne l’activité de l’entreprise. 
 
 
Fait à ORLEANS 
Le 22/08/2016 
Fait en deux exemplaires : 
 
 
Paraphe de chaque page ; 
 
Signature des deux parties, précédée de la mention « lu et approuvé » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Document de l’auteur 
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ANNEXE 2 
Législation Pharmaceutique 
 
Question 2.4 – page 4/11  

 
 

 

Document de l’auteur «On entend par médicament toute substance ou ………1…………….. présentée comme 

possédant des propriétés………2……….. ou préventives à l'égard des maladies …………3………. 

ou animales, ainsi que toute substance ou composition pouvant être utilisée chez l'homme ou chez 

l'animal ou pouvant leur être administrée, en vue d'établir un ………………4…………. médical ou 

de restaurer, ……5………… ou modifier leurs fonctions ………………6…………. en exerçant une 

action pharmacologique, ……………7……………… ou ………………8…………. ». 
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DOCUMENT N°1 
GESTION 
 
Question 3.1 page 7/11 

 
 

 
A RENDRE AVEC LA COPIE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Adresse de facturation : 
Pharmacie du marché 
88 rue de l’école 
45000 ORLÉANS 
 

     FACTURE 
 
DIRECTLOG 
52 Rue Dumas 
45000 ORLEANS 
SIRET 124 547 895 33004 APE 215M 
Tel :  02 89 65 21 47 
Fax : 02 89 65 21 48 
 
 
        Date de facture : 01/10/2016 
 

Code CIP désignation quantité 
Prix brut 

HT 
unitaire 

% de 
remise 

Prix net 
HT 

unitaire 

Taux 
TVA 

Montant 
total HT 

3400936752016 
DONORMYL cp 

effervescents 
 

12 2,50 30  10 %  

3518646266638 PHYSIODOSE 
 96 4,92  2,46 20 %  

3401576476966 THE NOIR 
  3,50 40  5,50 % 21,00 

340093730768 TOPLEXIL 
 24  20 2,4 10 %  

871478970719 ELMEX DENT 
JUNIOR 75 mL   32 4,30 20 % 25,8 

 
Montant 

total net HT 
Taux de TVA  Montant TVA  Montant 

total TTC 
 5,5 %  22,16 

78,6 10 %   
 20 %   

 
NET A PAYER 422,97 

 

Adresse de livraison et de 
facturation 
Pharmacie du marché 
88 Rue de l’école 
45000 ORLÉANS 
 


